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Cabinet en ZFRR/ZFRR+ : exonérations fiscales 
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Vous souhaitez vous installer en libéral dans une commune classée en zone France ruralités revitalisation (ZFRR) ? Ce zonage peut 
vous ouvrir droit, sous conditions, à trois exonérations fiscales : d’impôt sur les bénéfices, de cotisation foncière des entreprises (CFE) et 
de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) Il existe deux niveaux de zonage : ZFRR « socle » et « ZFRR+ », réservée aux communes 
les plus fragiles.  À noter : certaines anciennes zones de revitalisation rurale (ZRR) non reclassées en ZFRR conservent les avantages du 
dispositif jusqu’au 31 décembre 2029. 

https://www.service-public.gouv.fr/simulateur/calcul/zonageFranceRuralitesRevitalisation
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R17761
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R14697
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R17761

